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PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL 

[7] RECTIFIE le jugement du 24 janvier 2023 afin que les paragraphes [1 ], [2] et

[60] se lisent plutôt comme suit :

[1] Nawal Benrouayene, avocate de profession et d'origine marocaine, 

cherche à exercer une action collective pour le groupe suivant : 

Tous les citoyens canadiens, les résidents permanents du Canada, 

et les étudiants marocains étrangers vivants au Canada à qui la 

décision de Transport Canada de suspendre tous les vols directs en 

provenance du Maroc entre le 29 août 2021 et le 29 octobre 2021, 

a causé un préjudice, moral, matériel et financier. 

[2] La demanderesse vise la condamnation du défendeur à des dommages

compensatoires, moraux et punitifs en raison de la décision du ministre des

Transports du Canada (TC) de prohiber temporairement les vols directs de

passagers du Maroc à destination du Canada entre le 29 août et le 29 octobre

2021 dans le contexte de la pandémie du COVID-19.

[60] ATTRIBUE à Nawal Benrouayene le statut de représentante pour les

membres du groupe suivant

Tous les citoyens canadiens, les résidents permanents du Canada, 

et les étudiants marocains étrangers vivants au Canada à qui la 

décision de Transport Canada de suspendre tous les vols directs en 

provenance du Maroc entre le 29 août 2021 et le 29 octobre 2021, 

a causé un préjudice, moral, matériel et financier. 

[8] LE TOUT SANS FRAIS.

Me Mike Diomande 
Me Jacky-Eric Salvant 
Avocats de la demanderesse 

Me Vincent Veilleux 
Me Nadine Dupuis 
Me Andréanne Breton 

LUKASZ GRANOSIK, j.c.s. 
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